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pharmaciens
Question écrite n° 10131

Texte de la question

M. Louis Giscard d'Estaing souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des
personnes handicapées sur les difficultés que rencontrent les pharmaciens attachés aux centres hospitaliers. Il
souligne la précarité de ce statut tant au niveau de la rémunération (qui peut être variable d'un mois à l'autre)
que dans l'organisation des vacations. Par ailleurs, il rappelle le rôle primordial de ces pharmaciens attachés,
notamment concernant l'encadrement des techniciens de laboratoire, la validation biologique des examens, la
participation aux astreintes médicales, le lien qu'ils effectuent entre les médecins et praticiens hospitaliers. Il
souhaite savoir s'il envisage de leur attribuer la fonction de praticien attaché accompagné d'avantages sociaux
leur permettant d'envisager un plan de carrière (reprise de l'ancienneté, échelons, retraite notamment).

Texte de la réponse

L'attention du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées est appelée sur la précarité de la
situation des pharmaciens attachés dans les hôpitaux publics. Les attachés sont actuellement rémunérés sur la
base de vacations. De ce fait, leur rémunération n'est pas mensualisée et peut donc varier d'un mois à l'autre en
fonction du nombre de vacations réellement accomplies. En outre, les six taux de rémunération afférents à ces
vacations dépendent du type d'établissement dans lequel elles sont réalisées et du cursus professionnel de
l'intéressé. Ces taux ne prennent donc pas en compte l'ancienneté acquise. Conformément aux engagements
pris par le ministre en décembre 2002, un nouveau statut va être publié avant la fin du premier semestre 2003
pour offrir un cadre d'exercice professionnel rénové aux actuels attachés. Dans ce nouveau statut, le système
des vacations est supprimé. Les praticiens attachés verront le décompte de leur temps de travail aligné sur celui
de tous les autres praticiens exerçant à l'hôpital. A ce titre, leur rémunération sera mensualisée. Désormais,
cette rémunération évoluera avec l'ancienneté selon un système d'échelons comparable à celui qui existe dans
la plupart des statuts de praticiens exerçant à l'hôpital. Au moment du reclassement, les intéressés verront leur
ancienneté comme attachés reprise au prorata du nombre de vacations réalisées précédemment. Enfin, les
décisions de nomination sont remplacées par des contrats dont la stabilité, au-delà de deux ans est garantie.

Données clés

Auteur : M. Louis Giscard d'Estaing
Circonscription : Puy-de-Dôme (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10131
Rubrique : Fonction publique hospitalière
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 janvier 2003, page 182

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10131
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267069


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10131

Réponse publiée le : 9 juin 2003, page 4607

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10131

